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Sujet :  EES Fabrication – Température pour la pression d'épreuve 

    

Question :  Quelle est la température à prendre en compte pour le rapport des contraintes dans la 
détermination de la pression d'épreuve ? 

  
Réponse :   

 
Il s'agit de la température maximale admissible telle que définie à l'article 1 § 2.4 et non pas de la 
valeur la plus élevée de la température de calcul des différents composants. 
 
Exemple : Dans le cas d'une chaudière, la température maximale admissible n'est pas la 
température de calcul de la plaque foyer. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Suppression des références au GTP 
et correction rédactionnelle en date du 16-09-2004. 

 

 


